
   

 
 

 

C R. DE LA REUNION DE BUREAU 

du samedi 11 octobre 2025 suivie de la réunion de quartier N°5 

Maison intergénérationnelle Saint Georges  
Référence à rappeler : N° 20251011/55-CILLSOS/AFJCB  

 

 

 

 

 

 

 Mmes  

 

 9h00 : Le Président ouvre la séance de la réunion de Bureau.  

 

 

https://cillaseyneouestetsud.com 

La délégation du CILLSOS sera composée de Jean-HUILLET, Jean-Claude BERNENGO et le 

président Jean-Claude BARDELLI.

 

https://cillaseyneouestetsud.com/


 

un capteur d'H2S a été placé chez notre adhérent, M. 

MEISSONIER, sous l'égide de MART, et à la demande de la 1ère Adjointe, Mme SINQUIN. 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Le Président ouvre la séance, souhaite la bienvenue et remercie notre élue et les participants pour leur 

présence. 

1 – Carrefours La Maurelle/Intermarché et Henri Guillaume/Fabre à Gavet : Où en sont les 

projets ? 

L’aménagement de l’avenue Henri Guillaume sera bientôt terminé et le rond-point giratoire devrait 

suivre début 2026. 

Quant à celui de la Maurelle/Intermarché, bien que le projet avance, il n’est toujours pas acté et 

budgétisé. 

 

2 – Chemin de Fabrégas : Les poids-lourds desservant Amphitria émettent encore parfois des odeurs 

nauséabondes et certains ne respectent pas la limitation de vitesse sur cette voie. La pose d’une caméra 

sur le carrefour giratoire du Dr Sauvet permettrait, entre-autre, de visualiser les véhicules en 

infraction, mais pourrait également permettre de sécuriser le secteur et faire avancer les recherches 

policières dans certains cas. 

Une caméra a été installée au niveau du giratoire du Dr Sauvet. Le chemin de Fabrégas est toujours 

en attente d’acquisition des parcelles nécessaires à son aménagement et le projet n’est toujours pas 

finalisé. Les poids-lourds ont obligation d’emprunter cette voie pour circuler vers Amphitria ou en 

revenir. 

Mme GUES nous informe de l’adresse suivante pour signaler les mauvaises odeurs :  

assainissement@metropoletpm.fr  

 

3 – Vitesse et non-respect du code de la route chemin de Fabrégas : Les habitants riverains de 

cette voie ne cessent de dénoncer ces actes d’incivisme (délinquants de la route, rodéo urbain, etc.…) 

Nous demandons que des mesures dissuasives soient appliquées pour mettre en sécurité ces riverains 

en particulier et les autres utilisateurs de cette voie en général. 

Des contrôles de vitesse vont être multipliés malgré le manque de moyens humains. 

  

4 – Chemin de Fabre à Gavet : Annoncé lors d’une réunion, Qu’en est-il du projet d’aménagement 

de trottoirs ? 

La mairie et MTPM sont convaincus de l’urgence à réaliser des trottoirs sur toute la longueur de la 
voie mais certaines sections seront compliquées pour les réaliser. Toutefois, si l’aménagement de 

trottoirs est possible sur TOUTE la longueur de la voie, à certains endroits (virage en S), la largeur 

réglementaire de 1,40m, voire 1,20m, ne pourra pas être respectée. Sans atteindre cependant les 

0,40m du chemin de La Seyne à Bastian réalisés récemment ! 

Cette réalisation est envisageable à moyen terme mais uniquement en priorisant une zone car le 

budget ne pourra pas prendre tout en compte. En accord avec le DGST, a été retenu le virage en S 

où le manque de visibilité par rapport à la ligne droite met davantage les piétons en danger. 

 

5 – Vitesse excessive chemin de Fabre à Gavet : Des contrôles de vitesse sont souhaités le plus 

régulièrement possible et implanter des panneaux lumineux indiquant la limitation de vitesse à 

respecter ; 

Conscients des vitesses excessives sur cette voie, MTPM et la mairie étudient les moyens pour 

parvenir à la limiter. Chicanes, écluses et contrôles renforcés sont envisagés. 
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6 – Pluvial et écoulement des eaux de pluie chemin de Fabre à Gavet : Entre les N° 769 et 814 le 

pluvial est peu entretenu. Qu’en est-il du pluvial situé au niveau du N° 819 qui demande à être 

réaménagé ? Vers le N°695, le caniveau aménagé par deux fois est mal entretenu et très mal conçu 

puisque non réalisé dans les règles de l’art. Lors des épisodes de fortes pluies les propriétés situées 

en contrebas de la chaussée sont systématiquement inondées dans 10 à 15 cm d’eau alors qu’un 

caniveau digne de ce nom l’en empêcherait. Par ailleurs on nous a signalé l’engorgement du réseau 

de tout à l’égout lors des épisodes cévenols. Une vérification des entrées d’eau dans le réseau 

d’assainissement doit être effectuée pour déterminer leur provenance. Une déambulation le long de 

cette voie est souhaitée de toute urgence pour prendre les dispositions qui s’imposent surtout que ces 

épisodes cévenols ont mis en évidence la nécessité de revoir l’évacuation des eaux.  

Le DGST Gérald PACARIN s’est rendu sur place pour évaluer la situation et semble d’accord pour 

apporter des améliorations. La fumigation ne donne pas toujours satisfaction pour déterminer les 

branchements illégaux sur le tout-à-l’égout. D’autres investigations sont à prévoir pour cibler les 

dysfonctionnements. 

 

7 – Haies et arbres non entretenus chemin de Fabre à Gavet : Surtout dans la partie la plus à 

l’Ouest. 

Une liste de lieux a été remise aux services qui vont procéder aux rappels à la loi pour les 

propriétaires en infraction. 

Dans la salle une personne a signalé plusieurs points à traiter sur les chemins du Rouquier et de 

Bonifay 

 

8 – Trouver un nom de baptême pour le carrefour des quatre chemins du Mai : Après 

concertation, les membres du Bureau du CILLSOS proposent de donner le nom de baptême 

« carrefour des Bugadières » car, jadis, les dames qui se rendaient aux lavoirs des Moulières et de 

la Belle Pierre en partant du centre-ville et de Touffany passaient par ce carrefour et y faisaient une 

halte après la montée épuisante qu’elles venaient de faire, avant de reprendre leur chemin en pente 

douce vers les lavoirs. Ce carrefour mérite donc cette appellation pour rendre hommage à ces 

travailleuses qui s’usaient à la tâche au service des autres. 

Le Maire de la Commune, Jo MINNITI, a donné son consentement pour cette appellation officielle et 

proposera au Conseil Municipal de la voter. 

 

9 – Bordures d’arbres morts avenue Salvador Allende : Au moins quatre arbres sont morts depuis 

plusieurs années côté Est de cette avenue, ils n’ont pas été remplacés et les bordures sont toujours en 

place. Elles constituent un danger permanent pour le déplacement des piétons. 

Vu avec le Conseil Départemental. 

 

10 – La taille des haies : Toujours d’actualité malgré les multiples signalements. Aussi bien côtés 

privés que publics... 

Des mesures appropriées vont être prises  

 
11 - Extrémité Est du chemin des Quatre Moulins : Où en est l’étude de faisabilité pour son 

élargissement ? 

Les services étudient actuellement les espaces à acquérir en vue de réaliser la sortie en toute sécurité. 

 

 

Notre président, après avoir fait le tour des questions inscrites à l’ordre du jour et entendu les 

doléances des participants, remercie toute l’assemblée pour sa participation et propose de partager le 

verre de l’amitié. 

 

 Fin de la réunion de quartier 11h50 
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Copies : 

- M. le Maire de la Seyne sur Mer 

- M. le Député de la 7èmed. circonscription du Var 

- Mmes et MM. les Adjoints et Conseillers aux bons soins de M. le Maire 

- Mme et M. les Conseillers départementaux du Canton la Seyne Sud-Saint Mandrier  

- Mme et M. les Conseillers départementaux du Canton la Seyne Nord 

- Mme la Conseillère Régionale - M. le Conseiller Régional 

- M. le Directeur des Services Techniques, Mairie Annexe  

- M. le Commissaire de la Police Nationale  

- M. le Directeur de la Police Municipale. 

- Allô La Seyne - Pôle Proximité Population Prévention, Gestion de Proximité Seynoise 

- Collectif des CIL de La Seyne sur Mer 

- Lotissements adhérents (15 + 2 correspondants de secteurs)  

- Membres du C.A (18) 

-   Archives CILLSOS 2025 

 

 

 

 

 

PROCHAINE REUNION DU BUREAU  

LE 15 NOVEMBRE 2025 A 9H00 

MAISON JEAN BOUVET 

aint georges


